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La cour de cassation confirme par cet arrêt que les dispositions, entrées en vigueur le 24
mars 2020, de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019

La cour de cassation confirme par cet arrêt que les dispositions, entrées en vigueur le 24 mars 
2020, de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, supprimant la possibilité d’aménager les peines 
d’emprisonnement ferme supérieures à un an, ne peuvent s'appliquer aux faits commis avant leur 
entrée en vigueur.

La chambre criminelle a en effet considéré : 

« 18. Jusqu’à présent la Cour de cassation a fait une distinction selon que la mesure 
d’aménagement avait été prononcée par le juge de l’application des peines ou par la juridiction de 
jugement. Elle a jugé que les premières ressortissaient aux lois d’exécution et d’application des 
peines (Crim., 9 juin 2010, pourvoi n°09-87.677) tandis que les secondes relevaient des lois de 
pénalité (Crim., 5 novembre 2013, pourvoi n° 12-85.387).

19. Cette distinction doit être abandonnée, dès lors que le législateur a réaffirmé le principe selon 
lequel la juridiction de jugement qui prononce une courte peine d’emprisonnement doit 
immédiatement envisager son aménagement. 

20. Or, de quelque juridiction qu’elle émane, la décision portant sur l’aménagement se distingue 
de celle par laquelle la peine est prononcée. Les fins que l’une et l’autre poursuivent et les critères 
sur lesquels elles se fondent respectivement sont différents. 

21. Aussi l’aménagement de peine constitue-t-il, même lorsqu’il émane de la juridiction de 
jugement, un dispositif relatif au régime d’exécution et d’application des peines. L’application dans 
le temps d’une telle mesure obéit par conséquent aux règles définies par l’article 112-2, 3°, du 
code pénal.»

Cet article 112-2 détermine les règles applicables à l’application de la loi pénale dans le temps, la 
question étant de savoir si les dispositions nouvelles sont en l’espèce, ou non, immédiatement 
applicables. Il dispose :

 « 
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Sont applicables immédiatement à la répression des infractions commises avant leur entrée en 
vigueur :

1° Les lois de compétence et d'organisation judiciaire, tant qu'un jugement au fond n'a pas été 
rendu en première instance ;

2° Les lois fixant les modalités des poursuites et les formes de la procédure ;

3° Les lois relatives au régime d'exécution et d'application des peines ; toutefois, ces lois, 
lorsqu'elles auraient pour résultat de rendre plus sévères les peines prononcées par la décision de 
condamnation, ne sont applicables qu'aux condamnations prononcées pour des faits commis 
postérieurement à leur entrée en vigueur

4° Lorsque les prescriptions ne sont pas acquises, les lois relatives à la prescription de l'action 
publique et à la prescription des peines. »

La chambre criminelle considère à juste titre que s’agissant de dispositions plus sévères que les 
anciennes, elles ne sont pas immédiatement applicables et ne peuvent être mises en œuvre que 
pour les infractions commises après leur entrée en vigueur, le 24/03/2020 :

« 23. Tel est le cas des dispositions de la loi du 23 mars 2019 qui interdisent tout aménagement 
des peines d’emprisonnement sans sursis d’une durée comprise entre un et deux ans.

24. Il s’en déduit que ces nouvelles dispositions, plus sévères, ne sauraient recevoir application 
dans le cas d’espèce, s’agissant de faits commis avant leur entrée en vigueur. »
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